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RECLANATIONS ET PRESTATIONS VERSES 

MARS 19 

Réclamants en fin du mois: 
nombre et catégorie 

Le nombre de réclamants de prestations d'assurance-chômage était de 539,000 le 31 mars, soit 
environ 60,000 de moms que les 597,300 d'un an plus tot. Ce chiffre eat le plus bas pour le mois de 
mars depuis 1956 alors que 511,000 personnes étaient enregistrées comme réclainants. La majeure partie 
de l'amélioration s'est produite chez lea hommes. 

Le 31 mars, lea réclainants de prestations saisonnières se chiffraient par 161,100 au regard 
des 176,800 un an plus tOt. Les hommes ont répondu pour la diminution entière du nombre de réclamants 
de prestations saisonnières d'une année a l'autre. Le nombre de réclamants de prestations régulières a 
aussi reculé, soit de 420,500 qu'il était l'an dernier a environ 378,000 au 31 mars cette année. Le 
nombre de femmes réclamantes a diminué légOrement, tandis que celui des homrnes a diminué de 40,000. 

La reduction d'une année a l'autre du nombre total de réclamants de prestations régulires et 
gaisonniares, au cours de l'hiver, reflte un niveau géneralement plus élevé surtout dans 
certains secteurs de l'écoriomie, comme la construction, o la demande de main-d'oeuvre masculine a été 
forte. 

Le total du 31 mars eat de 20,000 inférieur 	celui de février, lea hommes et les femmes 
contribuant également au recul. La diminution d'un mois a l'autre s'est produite chez lea réclamants 
de prestations réguliares, dont le total a diminué de 33,000 sur février. Toutefois, cette diminution 
a ete partiellement contrebalancée par une augmentation de 13,000 chez lea réclamants de prestations 
saisonnières. Cette augmentation des prestations saisonnières s'explique par Ia transition des presta-
tions régulières aux prestations saisonnières de certains réclamants qui ont épuisé leur droit aux 
prestations réguliOres et dont le cas eat reétudié en vue d'un prolongement des prestations en vertu 
des dispositions relatives aux prestations saisonnières. Le 31 mars, 30 p.  100 des réclamants rece-
vaient des prestations saisonniares. 

On estime qu'environ 150,000 personnes ont cessé d'être réclamants durant le niois. Sur c 
nombre, environ 30,000 ont épuisé leur droit et on suppose que les autres ont été rappelés au tra.iiI 	is 
ou ont trouvé un nouvel emploi. 

Reclamations initiales et renouvelées 

En mars, 183,000 reclamations ont été déposées aux bureaux locaux, soit le même chiffre qu'un 
an auparavant et environ 23,000 de plus qu'en février. Plus de la moitié de l'augmentation d'un mois a 
l'autre eat due au nombre plus élevé des reclamations de transition, qui se sont chiffrées par 46,000 
en mars comparativement a 32,000 en février. Environ les trois quarts des réclaxnantions de mars venalent 
de personnes dont l'emploi avait cessé durant le mois. En février, Ia proportion atteignait 80 p.  100. 

Béndficiaires et prestations versées 

La moyenne hebdomadaire de bénéficiaires a été de 470,700 en mars, de 454,800 en février et de 
537,800 en mars 1964. Le total des prestations s'est élevé a $55,600,000 en mars, au regard de $45,-
300,000 en février et de $53,600,000 en mars 1964. La moyenne hebdomadaire des prestations s'est 
établie a $24.86 en mars, $24.92 en février et $24.90 en mars 1964. 

Chiffres provinciaux 

Le chiffre des réclatnants au 31 mars était moindre que celui du 26 février dana toutes lea pro-
vinces, sauf au Quebec et au Manitoba, oi ii a un peu augmenté. Au regard d'un an plus tOt, seul le 
Manitoba a accuse une legare augmentation. 

Entre 45 et 50 p.  100 des réclamants dana lea provinces Atlantiques réclamaient des presti-
tions saisonniOres. En Colombie-Britannique, la proportion étaient de 30 p.  100 et ailleurs, de 25 p. 
100. Le pourcentage plus élevé des prestations saisonnières dans lea regions cotiares s'associe a 1a 
concentration des réclamants de prestations saisonniares de pêcheurs dana ces regions. 
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La composition par sexe du groupe de réclamants vane considérablement d'une province 
i autre. Cette variation reflète d'abord les differences fondamentales de Ia composition industrielle 
ds economies provinciales et, partant, des caractériatiques de la main-d'oeuvre et des réclamants. Le 
ralentissement saisonnier de l'activité économique durant l'hiver cause invariablement une forte 
augmentation du pourcentage d'hommes parmi lea réclamants. Le tableau qui suit donne, par province, le 
pourcentage au 31 mars, des hoinmes parmi les réclamants. Pour faciliter la comparaison, lea mâmes 
données sont fournies pour la fin de septembre, période approximative d'emploi maximum. Lea hommes 
ne répondaient que pour environ les deux tiers des réclamanta actuels en Ontario et en Colombje-
Britannique, comparativement aux trois quarts ou plus dana les autres provinces. De plus, l'écart du 
pourcentage entre septembre a mars eat beaucoup plus faible dans-ces deux provinces qu'ailleurs. En 
Ontario, la proportion d'hommes eat beaucoup moms élevée qu'un an plus tot, tandis que dana les 
autres provinces, elle n'a presque pas change. Ces chiffrea laissent voir que l'effet de l'accélération 
des travaux d'hiver sur l'emploi vane a travers le pays. 

Réclamants masculins en pourcentage du total 

le 31 mars le 30 septembre le 31 mars Le 30 septembre 
1965 1964 1964 1953 

Canada 77 60 78 63 
T.-N. 94 75 93 76 

. 	P.-. 82 64 85 59 
N.-E. 84 73 87 71 

83 64 83 70 
Qué. 82 65 82 67 
Oat. 66 55 71 59 
Nan. 77 55 75 53 
bask. 78 45 81 45 
Aft. 75 58 78 60 
C.-B. 67 59 69 63 

Voici lea variations procentuelles du nombre de réclaxnants en fin de mois: 

Variations procentuelles du nombre de réclainants en fin de mois 

Du 26 février au Du 31 mars 1964 Du 28 février au 
31 mars 1965 au 31 mars 1965 31 mars 1964 

Total Hommes 	Femmes Total Hornmes Femmes Total Hommes Femmes 

Canada -4 -4 	-3 -10 -12 -3 -2 -1 -3 
T.-N. - 	11 - 	11 	- 17 - 	4 - 	3 - 	15 - 	11 - 	11 - 	12 

- 	7 - 	7 	- 5 - 	4 - 	7 +16 - 	7 - 	5 -12 
N.-E. -4 -5 	-2 -17 -20 +3 +7 +9 -1 
N.-B. - 	3 - 	2 	-Il - 	7 - 	7 - 	6 - 	1 - - 	S 
Qué. +3 +3 	-1 -5 -5 -3 +1 +1 -4 
Ont. -6 -7 	-4 -17 -22 -2 -3 -3 -1 
Man. +7 +8 	+4 +4 +6 -5 -5 -6 -2 
Sask. -6 -7 	-4 -5 -9 +11 -3 -2 -8 
Aib. - 	3 - 	5 	+ 1 - 	18 - 	21 - 	8 + 	I + 	1 + 	1 
0.-B. . 	

L'augmentation 

-16 -20 	-5 -11 -15 -4 -5 -6 -2 

du nombre des reclamations de février a mars a éte beaucoup plus forte cette 
ann0e qu'un an plus tôt dana toutes lea provinces, sauf en Nouve1le-cosse(1) et en Colombie- 
Br itarinique. 
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Variations procentuelles des réclamantions déposées, par province 

Fdvrier a Mars 1964 
mars 1965 a mars 1965 mars I)h- 

Total Initi- Renou- Total Initi- Renou- Total Initi- Renou- 
ales veldes ales velées ales velées 

Canada + 14 + 10 + 28 - + 	2 - 	4 + 6 + 3 + 17 
T.-N. +21 +19 +32 +21 +13 +70 +4 +6 -4 
1. p.-L + 40 + 32 + 89 + 27 + 20 + 67 + 13 + 12 + 18 

+ 11 + 12 + 	8 - 	21 - 	26 - 	4 + 54(1) + 52 + 64 
N.-B. + 25 + 24 + 27 - 	2 + 	1 - 	13 + 12 + 8 + 28 
Qué. + 19 + 17 + 27 + 10 + 11 + 	7 + 2 - 1 + 11 
Ont. + 9 + 	4 +28 - 	5 - -15 + 2 - 1 + 9 
Man. + 15 + 15 + 15 - 	2 - - 	8 + 7 + 3 + 20 
Sask. + 13 + 12 + 23 + 	3 + 	6 - 	12 + S + 4 + 12 
Alb. + 18 + 10 + 46 - 	5 - 	7 + 	2 + 7 + 4 + 18 
C.-B. + 4 - 	7 +37 - 	6 - 	3 -10 +15 + 1 +55 

(I) Par suite des reclamations causées par un différend ouvrier touchant les mineurs. 
Chiffres non disponibles. 

- Néant. 

Tableau sommaire 

Variation 
Données cumulati.ves 

procentuel le 

Janvier a 12 rnojs ternis Detail 
Mars Fey. Mars 
1965 1965 1964 Fey. Mars mars en mars 

1965 1964  

1965 1964 1965 1964 

(en milliers) (en milliers) (en milliers) 

Population assurée a 
la fin du mois .. 4,502 4,348 .. .. .. 	 4,340* 4,197* 

Reclamations initiales 
et renouvelées 
déposées 183 160 182 + 14 - 573 	612 1,821 1,947 

Réclaxnants Se présentant 
actuellement aux 
bureaux locaux 539 559 591 - 	4 - 	10 549* 	601* 344* 376* 

Régulier 378 411 420 - 	8 - 	10 

Prestations saisonmières 161 148 177 + 	9 - 	9 

PS Pêcheurs 24 28 25 - 	13 - 	6 

Bénéficiaires (moyenne 
hebdomadaire) 471 455 538 +3 - 441* 	494* 269* 304* 

Semaines compensées 2,236 1,819 2,151 + ,3 + 4 5,648 	6,016 13,648 14,932 

Prestations versées 	$ 55,589 45,333 53,551 + 140,768 	150,090 335,068 365,664 

Prestations hebdo- 
madaires moyennes 	$ 24.86 24.92 24.90 	- 	- 	24.95 	A 	24.4 	• 

* Moyenne mensuelle. 



Canada 

T.-N. 

183,166 135,353 

6,555 5,238 
1. 	r'.-E. 1,268 1,021 
N.-E. 8,319 6,324 
N.-B. 9,056 7,354 
Qué. 66,722 48,744 
Ont. 52,086 38,217 
Man. 7,499 5,984 
Sask. 4,949 4,155 
AIb. 9,948 7,157 
C.-B. 16,764 11,159 

47,813 	1 182,291 	132,686 	49,605 

1,317 	1 	5,402 
247 996 

1,995 10,576 
1,702 9,257 

17,978 60,810 
13,869 54,561 
1,515 7,646 

794 4,823 
2,791 10,473 
5,605 17,747 

4,629 773 
848 148 

8,497 2,079 
7,300 1,957 

44,010 16,800 
38,240 16,321 
6,003 1,643 
3,922 901 
7,735 2,738 
11,502 6 1 245 

rl 

Tableau 1. - Estimation de la population assurée en vertu de la loi sur l'assurance-
chômage. 

Fin du moi de: 
	Total 
	

Employés 	Réclamants 

1965 - Février 4,502,000 3,942,800 559,200 
Janvier 4,487,000 3,939,200 547,800 

1964 - Décembre 4,475,000 3,996,800 478,200 
Novembre 4,369,000 4,094,500 274,500 
Octobre 4,298,000 4,083,500 214,500 
Septembre 4,304,000 4,130,400 173,600 
Aoüt 4,330,000 4,148,000 182,000 
Juillet 4 3p271,000 4,065,700 205,300 
Juin 4,241,000 4,039,100 201,900 
Mai 4,173,000 3,922,900 250,100 
Avril 4,280,000 3,782,300 497,700 
Mars 4,348,000 3,750,700 597,300 
Février 4,339,000 3,731,900 607,100 

Tableau 2. - Reclamations initiales et renouvelées déposées aux bureaux locaux de 
chaque province.(1) 

1965 - Mars - 1964 

Province 

Total I Initiales I Renouvelées I Total I Initiales I Renouvelées 

(1) En outre, les reclamations revisées reçues se sont chiffrées par 43,961. 
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Tableau 3. - Réclamants se présentant actuellement aux bureaux locaux suivant le nombre de semain 
qu'a duré la réclaaation, la province et le sexe. 

(Comptés le dernier jour ouvrable du mois) 

Nombre de semaines qu'a durd Ia reclamation 
(base sur un échantillon de 20 P.  100) 

Province 	Total, 	Total, 
et sexe 	réclamants 	 réclamants 

1-4 	5-13 	14-26 	pS) 

31 mars 1965 31 mars 1964 

CANADA 538,978 150,666 207,471 151,497 29,344 597,250 
HOMMES 413,131 119,075 161,160 117,056 15,840 467,631 
FEMMES 125,847 31,591 46,311 34,441 13,504 129,619 

33,108 T.-N. 31,825 6,057 13,918 11,297 553 
Hommes 29,952 5,625 13,304 10,693 330 30,893 
Femmes 1,873 432 614 604 223 2,215 

1. 	P.-. 6,402 776 2,288 3,203 135 6,640 
Hommes 5,223 636 1,903 2,611 73 5,620 
Femmes 1,179 140 385 592 62 1,020 

33,606 7,316 14,634 9,997 1,659 40,32 
Hommes 28,048 6,088 12,401 8,507 1,052 34,923 
Femmes 5,558 1,228 2,233 1,490 607 5,401 

N.-B. 34,143 7,524 12,786 12,553 1,280 36,551 
Hommes 28,337 6,631 10,796 10,268 642 30,384 
Femmes 5,806 893 1,990 2,285 638 6,167 

Qué. 178,791 57,297 70,274 41,281 9,939 187,461 
Hornmes 146,304 48,835 59,380 32,821 5,268 153,994 
Femmes 32,487 8,462 10,894 8,460 4,671 33,467 

Ont. 134,385 39,199 48,784 36,415 9,987 160,973 
Homes 88,012 26,570 31,806 24,284 5,352 113,417 
Femes 46.373 12,629 16,978 12,131 4,635 47,556 

Man. 26,512 6,026 10,750 8,882 854 25,595 
Homes 20,516 4,719 8,101 7,133 563 19,272 
Fessnes 5,996 1,307 2,649 1,749 291 6,323 

Sask. 18,779 4,232 7,179 6,656 712 19,796 
Homes 14,662 3,276 5,540 5,509 337 16,092 
Femmes 4,117 956 1,639 1,147 375 3,704 

Aib. 27,185 8,425 9,699 7,683 1,378 33,344 
Homines 20,495 6,649 7,154 5,928 764 26,049 
Femmes 6,690 1,776 2,545 1,755 614 7,295 

C.-B. 47,350 13,814 17,159 13,530 2,847 53,458 
Hommes 31,582 10,046 10,775 9,302 1,459 36,91 
Femmea 15,768 3,768 6,384 4,228 1,388 16,411 

(1) La majorité des cas dans ce groupe étaient des reclamations continues de 27 A 39 semaines. 
N.B.: Les valeurs de 50 ou moinB sont sujectes A ume assez forte variabilité du sondage. 



Tableau 4. - Reclamations initiales et renouvelées réglées et non réglées a la fin 
du mois, par province.(l) 

Reglees 
	

Non réglées 

9 

Province 

Donnant droit a 
la prestation 

Ne donnant pas droit 
a la prestation 

___________________________________________ Initi- 	Renou- 
Total 	 ales 	velées 

Initi- 	Renou- 	Initi- 	Renou- 
ales 	velées 	ales 	velées 

Mars 1965 

Canada 	I 180,583 	108,315 	40,700 	26,361 	5,207 	1 46,699 	14,215 

T.-N. 6,727 4,481 1,333 769 144 1,795 288 
t.. 	P.-E. 1,117 789 221 90 17 344 45 
N.-E. 8 1 006 5,268 1,655 883 200 1,848 490 
N.-B. 9,135 6,479 1,497 974 185 2,062 455 
Qu6. 65,555 39,111 16,081 8,822 1,541 18,021 5,269 
Ont. 51,810 29,847 11,504 8,639 1,820 13,538 4,210 
Man. 7,520 4,990 1,303 1,066 161 1,677 497 
Sask. 4,780 3,285 664 757 74 1,246 230 
Aib. 8,852 5,179 1,981 1,417 275 2,639 1,045 
C.-B. 17,081 8,886 4,461 2,944 790 3,529 1,686 

Mars 1964 

Canada 	I 174,803 	105,165 	42,393 	22 31 296 	4,949 	1 49,365 	15,982 

T.-N. 5,270 3,896 759 539 76 1,768 271 
I. 	P.-. 990 749 131 90 20 317 44 
N.-L 6,969 4,556 1,549 717 147 4,850 752 
N.-B. 8,567 5,976 1,559 901 131 2,532 738 
Qué. 61,010 36,840 15,135 7,543 1,492 15,917 5,331 
Ont. 53,226 30,052 13,984 7,374 1,816 14,318 5,188 
Man. 8,133 5,470 1,519 958 186 1,219 371 
Sask. 4,468 3,082 732 555 99 1,534 338 
AIb. 9,793 5,958 2,096 1,409 330 2,848 1,059 
C.-B. 16,377 8,586 4,929 2,210 652 4,062 1,890 

(1) En outre, on a réglé 45,268 reclamations revisées, dont 4,044 demandes speciales 
qui furent rejetées, et 2,639 appels de Ia part des réclainants. 	Ii y avait 
10,349 reclamations revisées non réglées a la fin du mois. 



Tableau 5. - Nombre des réclamants inadmissibles a Ia prestation dana chaque province en mars 1965 et 1964 et principales raisons 
d inadmjssjbjljté. 

Principales raisons 
d inadmissi.bijjté Année Canada T.-N. 1. 	P.-E. N.-E. N.-B. Qué. Ont. Man. Sask. Aib. C.-B. 

Période de prestation 1965(1) 9,779 370 37 296 447 3,885 2,777 336 224 413 994 
non établie 1964 8,075 229 35 251 471 3,106 2,306 347 181 407 742 

Réclamants exclus 1965 37,527 989 143 1,601 1,327 11,798 12,567 1,571 1,018 2,006 4,507 
1964 34,780 808 152 1,231 1,117 11,312 12,048 1,428 959 2,172 3,553 

Non en chômage 1965 1,399 74 6 55 46 616 310 84 73 51 84 
1964 1,132 38 7 48 31 529 222 56 62 67 72 

Incapable de travailler 1965 10,408 218 39 378 345 2,743 4,091 511 354 598 1,131 
et non disponible 1964 9,583 173 46 251 275 2,743 3,796 470 351 594 884 

Perre de travail due a 1965 253 1 - 6 5 5 70 - 1 15 150 
un différend ouvrier 1964 175 - - 7 - 70 63 5 - 1 29 

Refuse une offre de tra- 1965 2,383 52 13 178 87 770 851 100 58 102 172 
vail et laisse passer une 1964 1,905 45 15 112 79 681 601 41 62 84 185 
occasion de travailler 

Congédié pour inconduite 1965 2,015 26 8 73 105 736 681 57 49 100 180 
1964 1,892 25 6 62 39 682 654 78 42 119 185 

Emploi quitté volontaire- 1965 9,908 223 33 313 277 3,099 3,278 359 263 654 1,409 
ment sans raison valable 1964 8,807 184 28 259 236 2,810 2,882 382 175 671 1,180 

11,161 395 44 598 462 3,829 3,286 460 220 486 1,381 Autres rajsons 	1965 
1964 11,286 343 50 492 457 3,797 3,830 396 267 636 1,018 

i) rLeceummenl hun ecaoije a ia reci.amati.on intriaje mats etaite suosequemment par recLamation revise 
en mars 	1965 	4,835 	266 	36 	137 	210 	2,023 	1,320 	158 	91 	182 	412 

0 	 0 	 0 
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Tableau 6. - Nombre estimatif de bénéficiaires par province. 

. 	 I 

Moyenne par semaine 

Province 

1965 - Mars - 1964 

(en milliers) 

Canada 	 I 	 470.7 	537.8 

Terre-Neuve 38.2 38.8 
Ile-du-Prince-douard 7.3 7.2 
Nouve1le-cosse 32.1 33.9 
Nouveau-Brunswick 31.6 31.9 
Québec 143.1 169.0 
Ontario 118.3 140.2 
Manitoba 19.4 22.8 
Saskatchewan 15.8 18.1 
Alberta 21.5 27.4 
Colombie-Britannique 43.3 48.4 

Tableau 7. - Versements des prestations par province. 

1965 - Mars 	1964 

Province 

Semaines 
Montant 

(en dollars) Semaines 
Montant 

(en dollars) 

Canada 2,235,905 55,589,404 2,151,052 53,550,598 

T.-N. 181,664 4,508,246 155,069 3,788,111 
1. 	P.-. 34,785 795,942 28,936 652,675 
N.-E. 152,674 3,549,703 135,489 3,110,284 
N.-B. 149,997 3,528,164 127,599 2,883,334 
Qu6. 679,843 17,474,148 676,042 17,134,482 
Ont. 561,817 13,747,293 560,977 14,146,734 
Man. 91,992 2,390,510 91,308 2,264,976 
Sask. 75,186 1,869,682 72,549 1,818,907 
Mb. 102,192 2,490,942 109,429 2,798,903 
C.-B. 205,755 5,234,774 193,654 4,952,192 
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Tableau 8. - Nombre de semaines de prestations, par province. 

Semaines partielles 

Province 	Semaines entières 

Par suite de 
Total 	gains excessifs 

Mars 1965 

Canada 
	

2,106,003 	129,902 	99,363 

Terre-Neuve 174,528 7,136 5,447 
Ile-du-Prince-Edouard 33,367 1,418 1,113 
Nouvel1e-cosse 140,935 11,739 9,944 
Nouveau-Brunswick 142,253 7,744 5,840 
Québec 640,308 39,535 27,912 
Ontario 530,457 31,360 24,334 
Manitoba 86,162 5,830 4,714 
Saskatchewan 70,962 4,224 3,389 
Alberta 95,419 6,773 5,089 
Colombie-Britannique 191,612 14,143 11,581 

Mars 1964 

Canada 
	

2,035,024 	116,028 	83,287 

Terre-N euve 
I 1e-du-Prince-douard 
Nouve11e-cosse 
Nouveau-Brunswick 
Québec 
Ontario 
Manitoba 
Saskatchewan 
Alberta 
Colombie-Britannique 

148,487 6,582 5,235 
27,745 1,191 926 

126,253 9,236 7,416 
120,121 7,478 5,558 
638,105 37,937 25,735 
536,858 24,119 15,753 
85,554 5,754 4,218 
68,056 4,493 3,302 
102,455 6,974 5,326 
181,390 12,264 9,818 . 
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. 	

I estations saisonnières 1964-1965 

Les disposiLioas qui rissent les prestations saisonnires sont les mmes que Pan dernier. 
Du .3 nuvembre 1964 a Is mi-mai 1965. les reclamations qui ne répondent pas aux exigences statutaires 
reguliares sont étudiées en vue des prestations saisonniares. Les prestations ne sot-it pas versées en 
vertu de ces dispositions pour le ch6mage survenu avant le 7 d6cembre(1). Un réclamant ne peut 
établir qu'une seule période de prestation saisonnière au cours de l'intervalle mentionné ci-dessus. 
En consequence, les réclaniants qui épuisent leur droit aux prestations saisonniêres au cours de cette 
periode, et qui désirent le recouvrer, peuvent itre examines aux fins d'établir s'ils satisfont aux 
exigences statutaires r6gu1ires. Toutefois, puisque le minimum de ce droit est de 12 semaines(2), 
1'epuisement des prestations saisonnires n'aura pas lieu avant le 19 février. 

L'étude, en vue des prestations saisonnires de reclamations ne satisfaisant pas aux exigences 
r6gu10res, se fait d'abord en fonction des rglements de la classe A, c'est--dire qu'un minimum de 
15 semaines de contributions est exigé depuis le 31 mars 1964. L'adxnissibilité totale des réclamants 
de cette classe se fondera entièrement sur les contributions de cette période, c'est--dire depuis le 
31 mars 1964. L'autorisation sera de cinq seniaines completes de prestations pour chaque période de 
six semaines de contributions(2). 

Les cas qui ne peuvent établir leur droit en vertu de la classe A sont examines en vue 
dadmissibilité possible A Ia classe B, laquelle représente une extension de prestations pour ceux 
dont Ia période de prestations reguliAres s'est terminée au cours de l'intervalle écoulé depuis le 
15 mai 1964. L'autorisation sera celle qui parutt pour Ia période précédente de prestations régu-
lières, ou le nombre de semaines qui restent dans La période des prestatlons saisonniAres queue que 
soit la période Ia plus courte. Le taux hebdomadaire(3) sera celui de Ia précédente reclamation, 
rectifié, s'il y a lieu, selon le changement de leur situation quant A leur dépendance. 

Les réclamants de prestations saisonnires (sauf les pcheurs)(4) doivent satisfaire a toutes 
les dispositions de Ia loi et des reglements, compte tenu de ce qui precede. 

S 	 RL 

Dans Ic tableau ib, les réclamants de prestations saisonniAres des pcheurs co'nprennent les 
réclamants de prestations saisonniAres dont les documents relatifs aux reclamations sont marques de la 
lettre P (pcheurs). Cela signifie que Ia personne est admissible aux prestations saisonniAres en 
vertu des contributions de pêcheurs, c'est-A-dire que ses contributions pour lea 15 semaines comptent 
au moms une semaine de contribution de pêcheur (ou bien sa précedente periode de prestations régu-
lières était aussi marquee de la lettre P). 

(1) Un réclamant admissible au transfert de sa période d'attente peut retirer des prestations saison-
niAres pour Is semaine du 30 novembre. 

(2) Bien que le minimum soit de 13 setnaines pour les reclamations de prestations saisonniAres, classe 
A (12 semaines, classe B), 	reste moms de 13 semaines entre la date de l'établissement 
du droit et le 15 mai (c'est-à-dire aprAs le 26 février 1965), la durée autorisée sera égale A ce 
nombre de semaines. 

(3) L'article 47 (2a) de la loi ne s'applique pas aux reclamations de prestations saisonniAres. Cet 
article a été ajouté en septembre 1959 afin d'amoindrir l'influence du chômage A court terms sur 
le taux hebdomadaire des reclamations réguliAres subséquentes enregistrées au cours d'une periode 
de deux ans. 

(4) Au cours de La période de prestations saisonniAres, les réclamants classes comme pêcheurs sont 
considérés en disponibilité et en ch&mage en ce qui concerne toute activité de pêche co,nercia1e 
ou de reparation des agrAs de pêche, de l'équipement ou des bateaux. Toutefois, on tient compte 
du revenu de la peche dans la determination du montant de La prestation A payer. 
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Tableau 3a. - Réclamants de prestations saisonnières se présentant actuellement aux 
bureaux Locaux le dernier jour ouvrable du mois, selLon le sexe et La 
province. 

1965 - Mars - 1964 

Province 

Total 
	

Hommes 	Femmes I  Total 
	

Honunes 	I Femmes 

Canada 

T.-N. 
. P.-. 

N.-B. 
Qué. 
Ont. 
Man. 
Sask. 
Aib. 
C.-B. 

161,097 

17,205 
3,512 
13,615 
15,058 
45,704 
33,149 
6,774 
5,245 
6,630 
14,205 

126,284 	34,813 	1 176,784 

16,599 606 18,498 
2,978 534 3,634 

11,766 1,849 14,914 
12,746 2,312 16,077 
37,299 8,405 51,016 
20,325 12,824 35,857 
5,564 1,210 7,795 
4,089 1,156 5,303 
5,172 1,458 8,300 
9,746 4,459 15,390 

141,905 	34,879 

17,499 999 
3,168 466 
13,229 1,685 
13,526 2,551 
42,300 8,716 
24,505 11,352 
6,147 1,648 
4,300 1,003 
6,546 1,754 

10,685 4,705 

Tableau 3b. - Réclamants pêcheurs de prestations saisonnières inclus au tableau 3a. 

1965 - Mars - 1964 

Province 

Total 	Hommes 	Fetrimes I Total 	Hommes 	Femmes 

Canada 	I 	23,913 	23,821 	92 	I 	25,461 	25,391 	70 

T.-N. 9,221 9,220 1 10,336 10,336 - 

I. 	P.-E. 1,516 1,495 21 1,625 1,605 20 
N.-E. 5,374 5,370 4 5,278 5,273 5 
N.-B. 3,359 3,343 16 3,522 3,505 17 
Qu6. 757 731 26 1,003 991 12 
Ont. 480 473 7 469 462 7 
Man. 338 335 3 504 504 - 

Sask. - - - 3 3 - 

Alb. 37 37 - 47 47 - 

C.-B. 2,831 2,817 14 2,674 2,665 9 
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Population assurêe: Au sans du present rapport, 
[a population assurée est l'ensemble des personnes 
qui, a un moment donné, ont des rapports avec Ia 
('ommission d'assurance-chômage en qualité soit de 
rontributeurs, soit de réclamants. Les estimations 
sont revisées une fois par année bisque les don-
nées fondées sur le renouvellement des livrets sont 
disponihies. 

Population active: Le nombre de personnes qui, 
a un moment donné, versent des contributions selon 
les dispositions de la loi. Ces estimations sont 
basées sur un échantillon de 10 p.  100 et. par con-
sequent, sont sujettes a la variabilité du sondage. 

Les réclamants: Le nombre de personnes ayant 
un registre de chmage au "dossier actif" a Ia fin 
du mois. Le mois gui sert de base, soit mai ou juin. 
fait exception: le nombre de réclamants représente 
abors le nombre de personnes qui se présentent aux 
bureaux beaux a titre de réclamants au cours des 
deux premieres semaines derenouvellernent dubivret. 

Reclamation initiale: Une demande de presta-
tions que depose une personne pour qui it n'existe 
wicune période de prestation. Cette catégorie corn-
prend les reclamations tant régulières que saison-
nières, vu l'impossibilité d'établir, lors de Ia 
deposition d'une reclamation, le genre de prestation 
auquel le réclamant aura droit dans la suite. A 
l'occasion d'une reclamation initiale, ii irnporte de 
faire l'examen des contributions versées au cours 
[es deux années qui précèdent Ia reclamation. On 
neut ainsi étahlir si 1a personne a occupé quelque 
eruploi assurable et determiner par là le genre (be 
prestations auquel elle a droit, s'il y a lieu. Si le 
r€clamant a ce droit. le relevé de la période de son 
(tablissement sert a calculer son taux hebdomadaire 
de prestations et be montarit maximum des prestations 
qu'il pourra toucher au cours de Ia période de pres-
tations. Une seule reclamation initiale est déposée 
dans une période de prestations donnée. 

Période de prestations: La période a compter 
de la semaine durant laquelle Ia reclamation initiale 
est déposCe, pourvu que soient remplies les condi-
tions donnant droit aux prestations. La durée max!-
murnde lapCriodede prestations est de 52 senlaines, 
s'il s'agit de réclaniants ayant droit aux prestations 
régulières prCvues par la boi. Les périodes de pres-
tations saisonnières ne peuvent être établies que du 
lerdécembre A la mi-mai et durent au plus 24 semai-
nes. L)ans l'un et l'autre cas, toutefois, la période de 
prestations expire quand les droits aux prestations 
sont épuisés. 

Reclamation renouvelée: Une demande de pres- 
tions que depose un assure pendant une période 

de prestations en cours. Tout comme bes réclama-
tions initiales, cette catégorie comprend les ré-
clamations renouvelées de toutes les classes de 
réclamants, i.e. réguliers, saisonniers et pëcheurs. 

Reclamations initlales et renouvelées déposées: 
Une approximation du nombre de nouveaux cas de 
rhômage enregistrés parmi les assures durant une 
pCriode. Cependant, une reclamation initiale cons- 

. tituant une demande de rétablissement d'une période 
be prestations sans réelbe interruption de la période 
visée par Ia reclamation ne constRue pas un nou-
veau cas de chômage. Le total, pour autant qu'ib se 
depose de ces reclamations au cours d'un mobs, 
exagCre le nombre de nouveaux cas. 

Reclamations revisées: Les reclamations gui ne 
sont ni initiales m renouvelées at sur lesquebbes 
un fonctionnaire de b'assurance doit statuer, e.g. be 
cas de soutien de famnille, de prolongation des 
périodes ouvrant droit aux prestations, etc. La 
reclamation revisée est donc un expedient admi-
nistratif qui permet de remettre it l'étude one 
reclamation initiale ou renouvelée. 

Réclamants se présentant actuellement aux bu-
reaux locaux: Toutes personnes se présentant ac-
tuellement aux bureaux beaux pour réclamer des 
prestations d'assurance-chômage, qu'il s'agisse de 
prestations régubières, saisonniCres ou de pCche. 
En vertu de la boi sur l'assurance-chômage, une 
personne peux réclamer une prestation pour toute 
semaine durant laquelle ella n'a pas travaillé Ia 
semaine entière. 

Nombre de seniaines qu'a duré Ia réclamat.ion: 
Le nombre accumubé de semaines durant besquelles 
un réclamant s'est présenté ou a fait rapport afin 
d'établir qu'il était en chomage pendant sa pCriode 
courante de reclamation. On commence a compter de 
la semaine oü ba reclamation initiale (ou renouvelée) 
est déposée et on continue sans interruption aussi 
bongtemps que le réclamant continue de se presenter 
comme on le lui demande. Le cas peut se presenter 
d'une période de chérnage gui Se continue au-delà 
de la fin d'une période de prestations et abors une 
nouvebbe période de prestations est établie immédia-
tement sans qu'il n'y alt d'interruption réelle de la 
période de reclamation. En l'occurence, be total 
accumulé des semaines est reporté des documents 
de reclamation antérieurs a cebui gui établit Ia 
nouvelle période de prestations et on continue a 
compter. Cette facon de procéder s'applique égale-
ment dans le cas de périodes contiguës de presta-
tions régulières ou saisonnières. Sont exclues de 
ce calcub les semaines pour lesquelbes le réclarnant 
a déclaré ne pas être disponibbe pour la semaine 
entière de travail. 

Ayant drolt aux prestatlons: Au sans du present 
rapport, cette catCgorie comprend les decisions 
portécs sur des réciwnations initiales gui indiquent 
et établissent une période de prestations (régubiCre, 
saisonnière ou de pêche) sans aucune exclusion 
imposée at les decisions d'"approbation" des 
reclamations renouvelées, soit régulières saison-
nières ou de pêche. 

N'ayant pas droit aux prestations: Les récla-
mants exclus dans be cas de reclamations initiales 
ou renouvelées et ceux dont ba reclamation initiale 
a donné lieu 'a une decision portant qua le réclamant 
n'avait pas le droit d'établir une période de presta-
tions, soit régulière, saisonniCre ou de peche. 

Période de prestation non établie: Le minimum 
de contributions 'a l'égard d'une classe quelconque 
de prestation n'a pas Cté verse. II s'agit done du 
total net de personnes dont las contributions sont 
insuffisantes pour étahbir une période de prestation 
en vertu des dispositions relatives aux prestations 
régulières, saisonniCres ou de pècheur, d'après les 
decisions portées sur les reclamations initiales 
seulernent. Ii n'est pas tenu compte des decisions 
ubtérieures découlant de la revision des récbama-
tions et renversant une decision initiale, mais ces 
decisions ont pour effet de réduire le nombre de 
périodes de prestation non étabbies. 
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Exclusion: On impose une exclusion en raison 
de certaines circonstances qui touchent une récla-
mation lorsque ces circonstances font perdre au 
réclamant ses droits aux prestations, soit pour 
une période donnée ou aussi longtemps que persiste 
la condition qui a occasionné l'exclusion. Lorsqu'il 
est établi que le réclamant a perdu son emploi 
volontairement, c'est--dire quail a quitté son emploi 
de son propre chef ou a été congédié pour cause 
d'inconduite, l'exclusion maximum est de six Se-
maines; les réclainants qui participent a on différend 
ouvrier auquel us sont directement intéressés sont 
exclus pour Ia durée de l'arrèt de travail. Pour 
determiner le nombre de cas d'exclusion, on ne tient 
nullement compte du genre de reclamation, consé-
quemment l'exclusion a la suite de reclamations 
revisées est incluse. Les cas mentiorinés ici ne 
servent que d'exemples et ne donnent pas un exposé 
complet des conditions qui peuvent donner lieu a 
une exclusion. Les articles 59 a 66 de la Loi 
exposent ces conditions. 

Sematnes indemnisées: Les semaines civiles 
pour lesquelles des prestations régulières, saison-
nières ou de pèche ont été payées. Une sernaine 
compensée est comptée durant le mois oü copie de 
la pièce justificative du paiement est reçue au 
bureaux du trésorier de district, ce qui n'est pas 
nécessairement le mois durant lequel la semaine de 
chmage s'est produite. 

Montant des prestations: La somme de tous les 
paiements de prestations effectués durant le mois, 
que les prestations soient regufl'ères, saisonnières 
ou de peche. 

Semaine entière: Une semaine oh un réclamant 
a touché le plein versement hebdomadaire de presta-
tions autorisé au cours de sa période de prestations. 

Semaine partielle: Une semaine oii le réclamant 
a touché moms que le plein versement hebdomadaire 
de prestations autorisé. Une semaine partielle peut 
tenir a un excédent de gains qui diminue le paiement 
en proportion directe du montant de ces gains. Si un 
réclamant n'était "pas disponible pour travailler" 
un jour quelconcjue cie Ia semaine, son versement 
hebdomadaire sera réduit proportionnellement au 
nombre de jours de "non-disponibilité". Ii y aura 
également reduction lorsqu'une partie de semaine a 
été désignée comme partie de la période d'attente 
prescrite. 

Gains excessils: Les gains dans une semaine 
qui excèdent les gains permis a un réclamant en 
regard du taux hebdomadaire de prestations qu'on 
lui accorde. Par exemple, un réclamant dont le taux 
hebdomadaire est de $30 peut gagner jusqu'à $15 
durant une semaine sans qu'on réduise ses presta-
tions; toutefois, s'il gagne $17 dans une semaine, 
ses prestations sont réduites a $28. 

Bénéficlaires: Les personnes qui touchent un 
ou plusieurs paiements de prestations. L'estimation, 
basée sur le nombre de documents de paiement, 
représer.te la moyenne hebdomadaire des bénéfi-
ciaires. 

Prestations saisonnières: Pr estations payables 
au cours de la période qui débute le dimanche qui 
précède le ler décembre et qui se termine le sarnedi 
suivant le 15 rnai, a certaines classes de réclamants 
ne pouvant satisfaire aux exigences de la loi quant  
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aux prestations régulières. Les réclamants de la 
classe A doivent établir que quinze contrihution 
ont été versés depuis le samedi qui précède Ic 31 
mars irnmédiatement avant la date de Ia reclamation, 
tandis que le droit de Ia classe B résulte de ce quc' 
la période de prestations régulières a pris fin depuis 
le samedi qui suit le quinzièrne jour de mai immé-
diatement avant Ia reclamation. 

Pècheurs: Aux fins des prestations régulières, 
un pècheur est un réclamant qui a verse des contri-
butions de pècheur pendant cinq semaines ou plus 
au cours des 52 dernières semaines. Toutefois, aux 
fins des prestations saisonnières, tout réclamant, 
dont les contributions le rendant admissible corn-
prennent mème une seule semaine de contribution 
de pêcheur, est classé réclarnant pècheur. 

Semaine de contribution de pécheur: Toute 
semaine durant laquelle une contribution de pécheur 
a été inscrite, qu'une contribution ait aussi été 
versée ou non a l'égard d'un autre emploi assure. 
Des timbres spéciaux servent a inscrire l'emploi 
assure dans la pëche et les employeurs qui paient 
en bloc doivent inscrire a part les contributions de 
pche de leurs employés et leurs contributions a 
l'égard d'un autre emploi assurable. 

Classement, par industrie, des personnes qul 
déposent de nou velles red amations d' assurance-
chOmage: Les presents renseignements sont fondés 
sur un échantillon de documents relatifs aux rCcla-
mations initiales déposés aux bureaux locaux au 
cours d'un mois. Afin que toutes ces r6c1amationc 
ament une chance égale d'etre étudiées, les docu--
ments sont accumulés jusqu'à Ia fin de la troisièm 
sernaine qui suit le mois durant lequel la réclana-
tion a été dénosée. 

La fraction de sondage vane de 100 p.  100 dans 
les provinces atlantiques (durant la période oü les 
réclaniations sont peu nombreuses) a 5 p. 100 en 
Ontario. L'échantillon englobe toutes les nouvelles 
reclamations initiales sans égard a Ia situation 
quant aux prestations, c'est-a-dire que les carences 
aussi bien que les exclusions sont incluses. Toute-
fois, ii exciut les reclamations initiales dites de 
transition, c' est-à-dire 1 es reclamations déposées 
en faveur de personnes qui vmennent de terminer une 
période de prestations et tentent de rétablir leur 
droit, car ces reclamations ne sont pas des nouveaux 
cas de chômage. 

Actuellement, l'étude ne porte que sur les 
nouvelles cessations d'emploi qui exigent une ré-
clasnation initiale parce que ce sont là les seuls 
documents qui sont transmis au Bureau pour analyse. 
Le rapport entre les reclamations initiales et les 
reclamations renouvelées fluctue suivant le nombre 
de reclamations, de sorte que durant les mois oü 
celles-ci sont nombreuses, ml est approximativement 
de 3 a 1. 

Classement géographique: Les provinces, telles 
qu'elles sont définies dans le present bulletin, sont 
des entmtés administratives. Ainsi, l'Ontario no  

cornprend pas Sioux Lookout dont les chiffres sent 
inclus dans ceux du Manitoba; la Colombie-
Britannique comprend Whitehorse; le Québec ca 
comprenci pas les Iles de la Madeleine dont 
chiffres sont compris dans ceux du Nouveau-
Brun swick. 


